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A. Réservations annulées ou non-présentation 

 Par réservation : 201,00 $ 
 

B. Livraison contre remboursement (CR) 
6 % sur les montants totaux à percevoir du Consignataire ou de son 
représentant, et les frais minimaux suivant s’appliquent : 
▪ Charges complètes :  402,00 $ 
▪ Charges partielles :  52,00 $ 

 

C. Service de transbordement (Charges partielles) 

 Veuillez consulter le Tarif général pour plus d’informations.  
   

D. Positionnement d’équipement annulé 

  $4,00/mile + frais de surcharge de carburant (Min.$382,00 + les frais de 
surcharge de carburant basé sur la distance parcourue aller-retour.) 

 

E. Valeur déclarée 

Des frais représentant au minimum 3 % de la valeur déclarée ou  
146,00 $, selon le plus élevé des montants 

 

F. Livraison sur rendez-vous/Cueillette de fin de semaine et congés fériés 

▪ Par livraison : 50,00 $ 
▪ Frais d’annulation : 75,00 $ 
▪ Frais horaire de cueillette fin de semaine/congé férié 

 (minimum 4 heures)  100,00 $/heure 
 

G. Frais de surestarie/entreposage/détention pour les chargements 

complets 

Applicable suite au délai de starie par jour civil en totalité ou en partie pour les 
chargements complets :  
▪ Surestarie (après 4 jours civils sans frais) : 

 Unités régulières ou chauffées 165,00 $/jour 
 Unités réfrigérées en plus du carburant/électricité 288,00 $/jour 

▪ Entreposage d’Équipement du Marchand  
 (après 4 jours civils sans frais) 110,00 $/jour 

▪ Cargaison : selon entente, déterminé au moment de réservation. 
▪ Automobiles et véhicules récréatifs 48,00 $/jour 
▪ Repositionnement de génératrice conteneurisée vide                    245,00 $  
▪ Détention du Marchand (gratuit 24H) : 

 Châssis uniquement 123,00 $/jour 
 Unités régulières ou chauffées 288,00 $/jour 
 Unités réfrigérées en plus du carburant/électricité 366,00 $/jour 

▪ Surestarie hors terminaux d’Oceanex 16,00 $/jour 
Pour les chargements avec échange de conteneurs/remorques, consulter le 
Tarif général pour plus d’informations 

 

H. Documents (facture, connaissement, preuve de livraison, etc.) 

 Par copie lorsque le document électronique est disponible,  
 ou sur demande de nouvelle présentation ou fourniture: 20,00 $ 
 

I. Surcharge sur les émissions nuisibles à l’environnement (SEE) 
 Toutes les expéditions maritimes à destination/en provenance de Terre-Neuve-

et-Labrador :         2,1 %  
               Toutes les expéditions par voie terrestres intraprovinciales et interprovinciales 

(par route) :        3,3 % 
 

J. Supplément carburant 

▪ Charges partielles (LTL) < 10 000 lb : conformément au supplément carburant 
des charges partielles (LTL); 

▪ Charges partielles (LTL) ≥ 10 000 lb ou ≥ 10 pieds linéaires et charges 
complètes (TL) jusqu’à 54 999 lb : conformément au supplément carburant 
TL2 des charges complètes; et, 

▪ Charges complètes (TL) > 55 000 lb : conformément au supplément carburant 
TL3 des charges complètes. 

 

K. Service prioritaire garanti:                             

 20% de la portion fret de la facture  
 
 
 
 
 
 

 
L. Supplément pour marchandises dangereuses, y compris les véhicules 

életriques  

▪ Charges partielles de moins de 10 000 lb : 60,00 $ 
▪ Charges complètes et partielles de 10 000 lb + :  108,00 $ 
▪ Véhicules électriques par unité 105,00 $ 
▪ Matières dangereuses (avec plaque) :                                                          36,00 $ 

 
M. Service chauffé/à température contrôlée 

▪ Expéditions LTL de moins de 10 000 lb :  18 %, min. 60,00 $ 
▪ Expéditions complètes et LTL ≥ 10 000 lb :  18 %, min. 100,00 $ 
▪  Toutes les expéditions à destination/en provenance de Fermont (QC) 

 et du Labrador :          18 %, min. 156,00 $ 
 

N. Expédition sous douane 

      Charges complètes sous douane 
▪ Non dédouanées à l'arrivée à St-John’s :  443,00 $ 
▪ Inspection demandée par l'ASFC :  443,00 $ + frais de terminal 

        ou de repositionnement applicable 
     Charges  partielles sous douane 

▪ Pour 100 lb : 8,24 $  min. 195,00 $ + frais de terminal  
 ou de  repositionnement applicable) 

▪ Inspection demandée par l'ASFC      195,00 $ + frais de terminal  
 ou de  repositionnement applicable 

     Expéditions transfrontalières aux États-Unis 
▪ Charges complètes   443,00 $ 
▪ Charges  partielles   195,00 $ 

 

O. Cueillette ou livraison interne :  

 Par livraison : 150,00 $                  
 

P. Intérêts 

 2 % par mois sur les soldes exigible. 
 

Q. Frais d’escale  
 Pour expéditions transfrontalières Min. 382,00 $  
  coût réel si plus élevé                  
 

R. Indemnité de camionnage pour charge partielle 

 Pour 100 lb : 1,20 $ maximum 544,00 $                    
 

S. Main-d’œuvre pour chargement/déchargement 

 Par heure-personne : 80,00 $ 
     Minimum de 4 heures + frais de déplacement et de voyage 

 

T. Autres services 

 Veuillez consulter le Tarif général pour plus d’informations. 
 

U. Contrôle et rapports d’équipement réfrigéré 

 Par jour : 103,00 $ 
À moins qu'il ne soit lié au traitement d'une réclamation ou qu'il ne soit prévu 
autrement, lorsque le téléchargement du rapport est demandé,  

 par rapport 242,00 $  
 

V. Livraison spéciale 

▪ Livraison à un chantier de construction :  89,00 $ par livraison 
▪ Livraison à un domicile :  218,00 $ par livraison 
▪ Autres livraisons spéciales Comme convenu 

 

W. Arrêt en cours de route 

▪ Par arrêt, à compter du deuxième arrêt : 125,00 $ 
▪ Millage hors trajet : 3,53 $ par mille + frais de surcharge de carburant 
▪ Délai alloué conformément à la section 5  

 

X. Frais d’entreposage de charges partielles 

▪ Période d’une (1) journée accordée 
▪ Après la période: 2,03 $ par jour pour 100 lb  Min. 60,00$ par jour  

 
 

Y. Balayage/nettoyage par conteneur 

▪ Coûts réels du balayage et nettoyage   +10%  
▪ Par conteneur : minimum 242,00 $
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Z. Chargement par hayon élévateur (ce service n’est pas offert partout) 
Par livraison :                                                                                                      150,00 $ 
 

AA. Ajustement du taux tarifaire 

Veuillez consulter le Tarif général pour plus d’informations. 
 

BB. Toiles 
Par livraison :                                                                                                     160,00 $ 
 

CC. Surcharge temporaire concernant la protection marine 

▪ Chargement complet, RoRo et contenants vides 
      (MTL à STJ)                                                                         362,00 $/déplacement 
▪   Automobiles                                                                         54,00 $/déplacement 
▪ Chargement partiel :                                                6,1 % des frais de transport 
▪ Chargement complet, RoRo et contenants vides 
      (MTL à STJ)                                                                 6,1 % des frais de transport  

DD. Chargements déséquilibrés 

         Veuillez consulter le Tarif général pour plus d’informations. 
 

EE.          Détermination de la masse brute vérifiée (MBV) 

         Informations incomplètes/inexactes : Pesage, repesage et inspections 
▪ Charges  partielles :                                                             56,00 $ par expédition 
▪ Charges complètes :                               317,00 $ par expédition de conteneur   

                                    + frais de camionnage et autres frais supplémentaires 
 

FF.          Frais d’attente (En cas de dépassement du délai alloué) 

▪ Par heure :                                                                                                   121,00 $                    
▪ Par portion de 15 min :                                                                                30,00 $ 

 
 

  
 
 
 
 

▪  
▪  
▪  

Pour plus de détails sur les services ci-dessus, veuillez consulter le Tarif général au www.oceanex.com 

 
 
 
 
 

 

          

Charges partielles – Cubage et pied linéaire : Le calcul de la hauteur des marchandises de 72 po et plus sera basé sur 96 po. Tous les chargements 

occupant 10 pi ou plus d’espace d’un conteneur ou d’une remorque seront assujettis à la règle du pied linéaire de 1 000 lb par pied linéaire. 

http://www.oceanex.com/

